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Information municipale  
Ensemble pour un village dynamique   

 
 

Conseiller numérique 

 
Fabrice Dijoux, conseiller numérique France Services, tient une permanence gratuite chaque 
premier mercredi du mois de 10h à 12 h en mairie de Garnerans. 

Vous pouvez venir sans rendez-vous ou le contacter au 06 49 47 63 62 pour exposer vos questions 
pour vos démarches en ligne ou la prise en main et l’utilisation des outils numériques par 
exemple. 

Prochaine permanence : mercredi 1er février de 10h à 12 h en salle de conseil. 

 

Marche chaque dimanche 9h30 

 
Si vous ne souhaitez pas être seul pour marcher, si vous voulez faire connaissance avec d’autres 
habitants, nous vous proposons de nous retrouver chaque dimanche matin pour des balades sur 
les sentiers de la commune. 

Le principe est très simple : 

- rendez-vous place de l’Eglise le dimanche quelques minutes avant 9h30 
- décidez ensemble du (ou des) circuit(s) 
- promenez vous ! 

 

AG du Fleurissement samedi 5 mars à 10h 

 
Le Comité de Fleurissement tiendra son Assemblée Générale le samedi 5 mars à 10h à la salle de 
réunion, parking du stade. 

L’AG se terminera par le verre de l’amitié. 

 

AG du GAG samedi 12 mars à 10h 

 
Le GAG, Groupement d’Animations de Garnerans, tiendra son Assemblée Générale le samedi 12 
mars à 10h à la salle de réunion, parking du stade. Si vous souhaitez vous investir pour des 
animations dans la commune ou simplement apporter vos idées, vous êtes les bienvenus. 

L’AG se terminera par le verre de l’amitié. 

http://www.garnerans.com/
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Evitons la prolifération des chats 

 

La prolifération des chats entraîne des conséquences importantes sur la biodiversité. 

Rongeurs en tout genre (même protégés) batraciens mais aussi lézards et orvets, 
oiseaux et papillons, ou encore serpents, rien n’échappe réellement aux dents des 
chats. 

 

La castration ou stérilisation compte parmi les responsabilités qui incombent à tout 
propriétaire. Elle peut être réalisée par un vétérinaire à partir de 8 semaines. 

 

Faites-le pour vous :  

La stérilisation permet une meilleure relation entre le chat et la famille. Un chat non 
stérilisé développe rapidement un comportement qui génère des désagréments 
pour son propriétaire et l’entourage : marquage urinaire, miaulements importants 
entre autres. 

 

Faites-le pour lui : 

Pour les femelles, l'absence de stérilisation est corrélée à un risque élevé de tumeur 
mammaire entraînant généralement la mort de l'animal. 

Un chat non stérilisé a tendance à s'éloigner davantage du domicile de son 
propriétaire, il chasse plus et de fait est confronté à un risque plus élevé d'accident 
sur la voie publique. 

 

Faites-le pour les autres : 

Il peut également devenir porteur ou vecteur de maladies qui sont pour certaines 
transmissibles à l'homme. 

 

ATTENTION : en nourrissant un chat errant vous en devenez responsable. Il vous 
incombe ensuite de vous en occuper, de le soigner, de le faire identifier et de le 
stériliser. 

 

La municipalité va également lutter contre la surpopulation de chats en capturant les 
chatons sauvages afin de les confier à la SPA ou à des associations afin de les mettre 
à l’adoption. 
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Aide aux étudiants 

 
Les étudiants ont particulièrement souffert de la crise sanitaire de ces deux dernières 
années. Ils sont encore frappés par la hausse des coûts de l’énergie pour se déplacer 
ou se chauffer par exemple. 

Le CCAS de Garnerans a reçu un don à la suite de la dissolution du Club de l’Amitié. 
Il a décidé, lors de sa dernière réunion, d’utiliser une partie de cette somme pour 
donner une prime de 75 € à tous les étudiants de la commune non rémunérés 
pendant leurs études. 

Pour en bénéficier il faut : 

• être étudiant post baccalauréat 

• ne pas être rémunéré pour ses études 

• remplir le formulaire ci-dessous et le retourner en mairie avant le 31 mars 2022 

• fournir un justificatif d’étude (certificat de scolarité) et un RIB. 
 

Prénom :  .................................................................................................................   

Nom :  .....................................................................................................................   

Adresse postale :  ....................................................................................................   

 ................................................................................................................................   

Adresse mail :  .........................................................................................................   

J’atteste sur l’honneur être étudiant post baccalauréat, ne pas être rémunéré pour 
mes études et je demande à bénéficier de la prime de 75 € du CCAS de Garnerans. 
Je joins un justificatif de ma situation d’étudiant et un RIB. 

Date :  .......................................................   
 
 
Signature : 
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Sécurité routière 

 
Avec le printemps l’usage du vélo va se développer. 
Faites le nécessaire pour rouler en toute sécurité. 
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